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	VSA Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare

AAS Association des Archivistes suisses

AAS Associazione degli archivisti svizzeri

UAS Uniun da las archivarias e dals archivaris svizzers
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 D 5

Conférence des services cantonaux de l'énergie

Résumé

La Conférence des services cantonaux de l'énergie a pour membres les cantons et l'Office fédéral de l'énergie. Ses statuts ont été adoptés le 21 janvier 1982 (21.1.1982). L'Office fédéral de l'énergie met à disposition de la Conférence un secrétaire et fournit le secrétariat. Le secrétariat occupe une place significative au sein de la Conférence, laquelle se reflète proportionnellement dans son importance au niveau de la conduite des dossiers.

Les cantons ne disposent que d'une documentation incomplète, avec pour seule exception les cas d'affaires particulières (analyses, enquêtes), pour lesquelles des dossiers importants peuvent être ouverts dans les cantons eux-mêmes. 
Recommandations d'archivage:

Archives fédérales suisses: les dossiers et documents originaux de la Conférence sont archivés dans leur intégralité par le Secrétariat de la Conférence auprès de l'Office fédéral de l'énergie. Ils restent conservés auprès du Secrétariat, sans aucun prélèvement par les Archives fédérales.

Archives d'Etat cantonales: les cantons assurent l'archivage des dossiers originaux de cas particuliers, importants et afférents à des problèmes spécifiques, et qui ont été constitués dans le canton concerné dans le cadre des activités de la Conférence.

Approuvé par le Comité de l'AAS lors de sa séance du 14 janvier 1987.

� Cf. l'intitulé D 1 et la note de trad.
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